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Dates à retenir : 

Du 19 au 25 novembre :  

Semaine de l’emploi des personnes handicapées 
du 25 novembre au 1er décembre – Semaine de la 

diversité à Bayonne  
 
  Fermetures des délégations, exceptionnelles : 
     8 octobre 
     2 novembre  
     9 novembre  
     20 novembre  

Pour les fêtes de fin d’année,  
du 24 décembre 2018 au 6 janvier 2019. 

 

Directrice de publication: Georgia GALLAIS 
Edition, rédaction : groupe communication, 
adhérents et bénévoles 
Délégations APF France handicap Aquitaine Sud 
26, avenue de Mounédé– 64100 Bayonne 
ISSN 2554-800X 
© APF France handicap, tous droits réservés, Juin 2018 

La ville de Pau a organisé pour la 
première fois son forum des 

associations . 

Un grand merci à Pilar CERQUEIRA, 
Pierre LABESQUE, ainsi que Mario 

BONCORI qui ont représenté  
APF France handicap. 

Remerciements à nos bénévoles, Jakie et Ado MAESTRI, Bernadette 
COUPAU, Michèle RECKEBUSCH, Marie-Louise et Guy DARJOUR, Rose-
Marie LAHITTE et Marie-Claude CUSSAT-BLANC, qui ont participé à un 
vide-grenier dimanche 30 septembre à Pau. Cette action a rapporté 
384 euros. 
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Course des festayres 2018  à Bayonne 

Depuis le 18 avril 2018, l’APF est devenue APF France handicap. Un 
nouveau nom qui marque notre volonté d’ouverture et de diversité sans 
pour autant oublier notre passé.   
 
Tout au long de ces derniers mois, tous les adhérents de l’association ont été 
appelés à s’engager et à contribuer dans une démarche de modification des 
statuts. Dans ce cadre, un nouveau nom a été proposé et choisi. Une nouvelle 
identité graphique accompagne le nouveau nom, avec un nouveau logo et de 
nouvelles couleurs.  
 
A travers ce nom, une nouvelle identité renforcée et rajeunie.  
Mais aussi, une identité plurielle et ouverte car APF France handicap est 
actrice de la société civile, de l’économie sociale et solidaire, elle s’investit 
dans le développement de solutions innovantes pour les personnes en 
situation de handicap et leur famille, elle est ouverte à tous les types de 
handicap, au-delà de la déficience motrice.  
En juin, plus de mille adhérents, bénévoles, salariés, élus, …se sont retrouvés 
lors du Congrès de Montpellier afin de marquer cette nouvelle ère. 
Sur le territoire, nous nous sommes rassemblés pour une Assemblée 
Territoriale, la première organisée en France depuis que les statuts le 
permettent officiellement, notre administratrice Fabienne Levasseur l’a 
souligné. C’est l’engagement de tous nos acteurs dans le changement 
attendu. 
APF France handicap, c’est l’ambition d’une association forte et unie qui porte 
des valeurs humanistes, militantes et sociales et défend un projet d’intérêt 
général, celui d’une société inclusive et solidaire.  

Georgia GALLAIS 
 

Un site internet désormais accessible à l’adresse suivante: www.apf-francehandicap.org 
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L’Assemblée Territoriale des Landes et des Pyrénées-Atlantiques s’est tenue le 28 septembre 2018 au sein de la résidence 
Tarnos-Océan. Le thème de cette année : les discriminations. 

Après l’accueil des participants, les adhérents ont assisté au discours de bienvenue de Christine Duces, directrice de 
l’établissement qui a indiqué la possibilité de mettre en place un partenariat avec notre association. Elle a également 
présenté son établissement. Anne Dupré, adjointe au maire de Tarnos, chargée des affaires sociales, a déclaré lors de son 
intervention que sa municipalité depuis plusieurs années poursuit la mise en conformité dans les domaines de la voirie, des 
transports, des bâtiments publics et des logements accessibles à 100 % et non à 20 % comme prévu par la loi Elan.  

Marie-Noëlle Apolda représentante du CAPFD a ouvert l’Assemblée Territoriale en présentant Anne Huet, responsable 
interrégionale des actions associatives en Nouvelle Aquitaine, qui a félicité les nombreuses personnes présentes (environ 
70), et a indiqué que nous étions les premiers à nous réunir en assemblée territoriale, que nous étions des pionniers. Georgia 
Gallais, directrice territoriale des actions associatives a réaffirmé les missions essentielles d’APF France handicap : accueillir 
et accompagner, représenter et revendiquer, développer et dynamiser pour l’année 2017.  

Chaque élu a ensuite présenté ses actions : Karim Abdelkrim, les représentations concernant l’accessibilité dans les 
différentes commissions et également dans les organismes sociaux. Georgia Gallais a rappelé l’importance de la démocratie 
interne en 2017 avec l’adoption de la modification des statuts de l’association, le changement de nom ainsi que l’ouverture à 
d’autres types de handicaps. Patrice Béziat a présenté les actions de sensibilisation auprès des scolaires, des personnels 
soignants… Anne-Marie Eydeli a présenté les collectifs inter-associatifs des Landes et des Pyrénées-Atlantique ainsi que le 
baromètre de l’accessibilité dans les Landes. Denis Coutant a rappelé les actions du SAVS et l’importance d’aider les 
bénéficiaires à acquérir plus d’autonomie. Pour ma part, j’ai évoqué les sorties, les activités récurrentes et le voyage en 
Corrèze.   

Fabienne Levasseur, administratrice, qui effectuait son premier déplacement en territoire a insisté sur l’importance des 
élections pour le nouveau CAPFD ainsi. Georgia Gallais a présenté les salariés du territoire et le bilan financier 2017 ainsi que 
les projets pour 2018. Christine Denibaud et 4 comédiens ont interprété des saynètes représentant différents cas de 
discrimination à l’égard d’une personne handicapée et d’un couple de femmes à l’occasion de la recherche d’une location 
d’appartement. Après le déjeuner, nous avons eu le plaisir d’entendre le groupe NOSTAR du foyer de vie Tarnos Océan qui 
clôturé cette journée. 

Béatrice DOMENGER 

  

Assemblée Territoriale 
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Les nems végétarien          
Ingrédients (8 personnes) :  
    
1 oeuf   
      
1 paquet de feuilles de riz  
    
1  paquet de vermicelle de riz    
    
1 carotte râpée       

  
1 oignon frais      

    
Sauce soja       

      
gingembre râpé      

  
1 poignée de noix de cajou    

     
1 boîte de pousses haricot mango  
 
1 champignons noirs, ail 
 
1 poignée de noix de cajou    

     
 

  

Tremper les vermicelles de riz et les champignons noirs dans 
de l’eau bouillante.  

Mettre de l’huile d’olive dans un faitout. Faire revenir l’oignon, 
l’ail, la râpée, les pousses de haricot mango. Puis rajouter les 
vermicelles, les champignons noirs et le gingembre rapé 

Laisser refroidir puis mélanger bien le tout avec les noix de 
cajou.  

Dans une feuille de riz, déposer un « boudin » de la farce, plier 
les deux bords 

gauche / droite, puis en serrant bien, rouler le tout pour faire 
le nem. 

Pour faire cuire, les faire revenir dans une sauteuse pendant 
environ 10 à 15 minutes, en surveillant pour qu’ils ne brûlent 
pas. 

Servir avec la sauce maison, une salade verte et de la 
menthe.  

Bon appétit !    

Sauce Nems maison     

Ingrédients (8 personnes) :    
     

- 10 c.à.s de vinaigre de riz  

- 10 c.à.s de sauce soja     
- 40 c.à.s d’eau 

- 10 c.à.s de sucre 

- 2 gousses d’ail écrasées 

- 1 carotte râpée     

      

Mélanger le vinaigre, la sauce soja, l’eau et le sucre. 

Chauffer le mélange et laisser refroidir. 

Rajouter ensuite la carotte râpée, l’ail et le gingembre. 
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1 - Départ de Charlotte (service civique à Dax) 
2 - Visite du musée des parachutistes à Pau 
3 - Journée handiplage à Mimizan 
4 - Sortie à Banca 
5 - Pique-nique au bois de  Lons 
6 - Pique-nique au lac des Carolins à Pau 
7 - Fêtes de Bayonne 
8 - Sortie à Fontarrabie 
9 -  Fêtes de Dax 
10 - Musée du parachutisme  
11 - Voyage 2018 

7 
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APF France handicap a organisé le mercredi 26 septembre 2018 une journée de mobilisation dans chaque territoire ou 
département en faveur de l’accessibilité universelle. Ce jour-là, à Mont de Marsan, sur le parvis de l’Hôtel de Ville, de 10 h à 12 
h, les Délégations des Landes et des Pyrénées-Atlantiques étaient réunies afin de protester contre la loi Elan  (évolution du 
Logement, de l’aménagement et du numérique) et l’article 18 qui réduit drastiquement de 100 % à 20 % le nombre de 
logements accessibles dans les immeubles neufs.  

Cinquante personnes étaient présentes, parmi lesquelles des représentants de l’ association Valentin Haüy avec les 
aveugles et malvoyants et Jacques Quintalet président de l’association de défense des droits des accidentés et des 
handicapés des Landes. 

Karim Abdelkrim, élu du CAPFD des Landes, a pris la parole afin de souligner que chacun d’entre nous, peut un jour se 
retrouver soit de manière temporaire soit définitivement en situation de handicap mais que ces personnes doivent pouvoir 
accéder à l’école, aux transports, aux commerces, aux cabinets médicaux… comme les valides. La population vieillit. Les 
personnes âgées devront rester chez elles soit par choix soit par obligation! Elles devront pouvoir sortir de leur logement, 
participer à une vie citoyenne, « être actrices dans leurs cités  »! Marie-Claude Lesbegueries, adhérente-bénévole a rappelé 
les obligations des communes en matière d’Ad’AP et Patrice Béziat s’est également exprimé. 

Le maire de Mont-de-Marsan, Charles Dayot, et son adjoint chargé de l’accessibilité Bertrand Tortigue sont venus à notre 
rencontre et nous ont annoncé qu’à partir du 1er janvier 2019, un transport à la demande, porte à porte, sera disponible 3 
matinées et 3 après-midis par semaine, au même prix qu’un ticket de bus. C’est une très bonne nouvelle pour les montois ! 
Les médias locaux ont relayé ce rassemblement. Quelques interviews et images sont consultables sur la page Facebook 
« Mont-de-Marsan ma ville » 

Une délégation composée de quatre personnes : Karim ABDELKRIM, élu du CAPFD des Landes, Marie-Noëlle APOLDA, 
représentante départementale des Landes, Céline ASSICOT, membre du CAPFD des Landes et Patrice BÉZIAT, adhérent-
bénévole, a été reçue (…) Cédric Garance,  son directeur de cabinet, qui se sont montrés… très attentifs, un courrier leur a été 
remis. 

Merci aux adhérents, aux bénévoles, aux salariés sans qui cette matinée n’aurait pas pu être organisée. 

 

Accessibilité universelle : Journée d’action à Mont-de-Marsan 
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Mireille 
Fouqueau  
Cheffe de projet 
du territoire 
Pyrénées-
Atlantiques et 
Landes 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 

Agée de 58 ans, je suis née à Paris où j’ai grandi. Mère de quatre 
grands enfants, je suis maintenant l’heureuse grand-mère de 
cinq petits-enfants.  
 
Avant tout militante engagée depuis de très nombreuses années 
au sein d’organisations pour la défense des droits des femmes et 
contre toutes les formes de violences, pour l’accès à l’éducation 
et contre la pauvreté et le racisme, mon itinéraire est marqué par 
mes engagements.  
 
Après des études de psychologie, j’ai travaillé durant 23 ans dans 
la fonction publique territoriale dans le champ de l’éducatif, de la 
santé et de la prévention. L’envie de donner un nouveau souffle à 
ma vie professionnelle m’a conduit à rejoindre l’APF où j’ai pris la 
Direction de la Délégation de Seine Saint Denis en 2008, puis celle 
de la Délégation des Bouches du Rhône jusqu’en 2016 et enfin la 
Direction du Territoire Provençal (Bouches du Rhône / Vaucluse) 
jusqu’en juin dernier.  
 
Des raisons personnelles m’ont conduit à prendre un nouveau 
départ en rejoignant l’équipe de la Direction Territoriale Aquitaine 
Sud en tant que Cheffe de Projet.  
Mon ambition est de pouvoir contribuer avec l’ensemble des 
acteurs à la dynamique associative d’APF France Handicap, au 
développement de projets innovants et à l’amélioration du 
quotidien des personnes en situation de handicap.   

 

 

 
 

 

 

Marie 
Colombier 
Conseillère en 
insertion 
professionnelle 

 

H.L.C :  Quel est votre 
parcours ? Présentez-vous en quelques mots ? 

M.C : J’ai travaillé durant 20 ans pour La FEDERATION LEO 
LAGRANGE sur divers postes de gestionnaire de structures 
d’accueils collectifs de mineurs, sur la formation volontaire des 
métiers de l’animation et sur la direction adjointe d’une Maison 
Pour Tous, sur la création et la commercialisation de séjours 
pour mineurs en France et à l’Etranger 

H.L.C :  Depuis quelques mois, vous avez rejoint l’équipe 
de l’APF Aquitaine Sud sur Pau. Comment s’est déroulé 
votre recrutement ? Vous avez accepté tout de suite ce 
poste ? Pour quelles raisons ? Qu’en attendez-vous ? 

M.C : L’APF était dans les premiers à me proposer un entretien 
à la suite de mes démarches de recherche d’emploi, je sortais 
juste de formation. Le recrutement s’est déroulé par deux 
entretiens qui m’ont satisfait, je pense aussi que j’ai ciblé le 
mouvement associatif d’où je viens car plus « humain ». Le 
dispositif du PLIE m’intéressait davantage que travailler avec 
un organisme de formation ou une agence d’intérim……
J’attends avec l’APF de pouvoir évoluer vers de la gestion de 
structure ou d’un service. 

H.L.C : Connaissiez-vous l’APF France handicap 
auparavant ? 

M.C : Oui de nom. J’avais réalisé un de mes stages 
obligatoires en ESAT et j’avais identifié les différents réseaux.  

H.L.C : Au sein de l’association vous êtes référente du 
P.L.I.E. Dites-nous-en un peu plus sur ce dispositif ? 

M.C : Cela consiste à accompagner le participant de façon 
personnalisée et très régulière dans son projet professionnel 
lors d’entretien allant de 30 à 60 minutes, à parcourir 
l’ensemble des freins et à aborder sans risque la question de 
la santé. Je propose des actions en fonction du niveau 
d’étude, du handicap, de l’autonomie, de la mobilisation de la 
personne. On travaille ensemble la confiance en soi, la 
rédaction d’outils de Techniques de Recherches d’Emploi, on 
peut faire des simulations d’entretien. 

Interview réalisée par Hugues LESUT-CANDERATZ  
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PROJET D'ETABLISSEMENT  SESSAD et 
SAVS  

2018 – 2023 
 

Un nouveau projet est  écrit pour chacun 
des deux services. 

Un état des lieux, un fonctionnement, des 
dynamiques de travail pour les cinq 

années à venir…. 

Vous pourrez les consulter sur le blog 
apf40.blogs.apf.asso.fr catégorie : 

services apf 

d’ici début octobre   

 

N’hésitez pas à nous faire remonter vos 
remarques, commentaires et autres 

propositions. 

 
 

  

 

 

     

  

Une activité groupe pour les 
plus jeunes du service de  

St Pierre du Mont 
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Créée au 1er janvier 2017, est une collectivité 
regroupant 158 communes du Pays Basque, 
et 10 Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunautaire : les agglomérations 
Côte Basque Adour et Sud Pays Basque, et 
les Communautés de Communes Amikuze, 
Errobi, Garazi-Baigorri, Iholdi-Oztibarre, Nive 
Adour, Pays de Bidache, Pays d’Hasparren et 

Soule Xiberroa. 

Dans cette nouvelle organisation, chaque E.P.C.I. devient un pôle 
territorial.Au cours de l’année 2017, l’agglomération a mis en place 
ses services et en matière d’accessibilité, la C.A.P.B. a créé :un 
poste permanent «chargé de mission accessibilité», qui organisera 
une politique du handicap transversale à l’ensemble des services 
communautaires et du territoire de la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque. 

la Commission Intercommunale pour l’Accessibilité  conformément 
à l’article L2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
La Commission Intercommunale pour l’Accessibilité (CIA) créée le 
17 juin 2017 se compose de 24 membres titulaires et 11 membres 
suppléants (le Président Jean-René ETCHEGARAY a arrêté la liste 
des membres de la CIA qui siégeront jusqu’aux prochaines 
élections municipales) :  

1 Président,  

1 élu titulaire et 1 élu suppléant représentant chaque pôle de la 
Communauté d’Agglomération Pays Basque, 

1 élu titulaire et 1 élu suppléant représentant le Syndicat des 
Mobilités Pays Basque –Adour 
1 membre titulaire par association représentant les handicaps 
auditif, cognitif, visuel et moteur, ainsi que les personnes du 3ème 
âge. Les associations sont au nombre de 11 : APF France handicap, 
AFM-Téléthon, AFA, APAJH, Valentin Haüy avec les aveugles et mal 
voyants, EVAH, Handi-surf, Handiplage, Handisport, Signes Libres, et 
Génération Mouvement 64 
Claire SARTHOU, chargée de mission accessibilité. 
La CIA se réunira au minimum 3 fois par an en séance plénière 
pour : valider le rapport de l’année passée ; évaluer l’avancée des 
objectifs de l’année en cours, préparer le rapport de l’année en 
cours et fixer les objectifs de l’année suivante.  
Rôle de la CIA :  
organiser un système de recensement de l’offre de logements 
accessibles aux personnes à mobilité réduite, 
tenir à jour, par voie électronique :la liste des ERP (établissements 
recevant du public) sous agenda d’accessibilité programmé 
(AD’AP), situés sur le territoire intercommunal, la liste des 

établissements accessibles aux personnes handicapées. 
établir un rapport annuel présenté au Conseil Communautaire puis 
transmis au Préfet, 
faire toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en 
accessibilité de l’existant. 
 
Un groupe de travail, composé de 15 membres, a été créé par le 
Président de la CIA afin d’aider l’agglomération à appliquer sur tout 
son territoire les principes de la conception universelle : «faire utile, 
pratique, utilisable par tous, à moindre coût». 
 
Les avis émis par le groupe de travail ne sont que consultatifs, et ne 
peuvent en aucun cas se substituer à ceux de la CIA, de la 
Commission Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ou des 
bureaux de contrôle. 
 
Les membres : 
Daniel Olçomendy (Président); Claire Sarthou (Assistance 
technique/Chargée de mission Accessibilité); Pascal Andiazabal 
(Valentin Haüy avec les aveugles et mal-voyants); Martine Ansault
-Lecuona (CAPB, Elue Pôle Sud Pays-Basque) ; Jean Bercherie 
(APAJH) ; Brigitte Berckmans-Espi (Handiplage) ; Iñaki 
Çaldumbide (EVAH) ; François Hervé (AFA) ; Robert Hourcade (Elu 
Syndicat des mobilités Pays Basque Adour) ; Jean-Pierre 
Lagourgue (CAPB – Elu Pôle Pays De Hasparren) ; Dominque 
Magnard et Stéphane Maillart (Signes Libres) ; Paulette Mongaburu 
(APF France handicap) ; Yves Pons (CAPB – Elu Pôle Pays De 
Bidache) ; Jean-Michel Serrano (CAPB – Elu Pôle Errobi). 
 
A noter : ce groupe de travail s’est réuni à plusieurs reprises durant 
ce premier semestre pour élaborer un module de formation destiné 
au personnel d’accueil de la C.A.P.B. Ces formations sur l’accueil de 
personnes en situation de handicap et de mise en situation, se 
dérouleront à raison d’une demi-journée par mois pendant six 
mois. Elles débuteront début mi-septembre. 
 
Les 13 communes de plus de 5000 habitants du territoire ont créé, 
suivant la loi, une Commission Communale pour l’accessibilité : 
Anglet, Bayonne, Biarritz, Bidart, Boucau, Cambo-les-Bains, Ciboure, 
Hasparren, Hendaye, Saint-Jean-de-Luz, Saint-Pée-sur-Nivelle, 
Urrugne et Ustaritz.  
Ces Commissions Communales pour l’Accessibilité coexistent aux 
côtés de la CIA. Les commissions veillent à la cohérence des 
constats qu’elles dressent chacune dans leur domaine de 
compétences, concernant l’accessibilité du cadre bâti existant, de 
la voirie, des espaces publics et des transports. 

Paulette MONGABURU 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAYS -BASQUE (C.A.P.B.)  
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Conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie 

 
La loi d’adaptation de la société au vieillissement, dans son chapitre consacré à l’organisation de la gouvernance locale, a 
créé le Conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie (CDCA). Il est la résultante de la fusion du CODERPA 
(Comité départemental des retraités et personnes âgées) et du CDCPH (conseil départemental consultatif des personnes 
handicapées). 

Le CDCA est compétent en matière de prévention de la perte d’autonomie, d’accompagnement médico-social d’accès aux 
soins, d’accès aux aides humaines ou techniques. Cette nouvelle instance intègre la notion de citoyenneté. Il est également 
compétent en matière d’accès au logement, habitat collectif, urbanisme, accès au transport, scolarisation, intégration sociale 
et professionnelle, accès à l’activité physique, aux loisirs, à la vie associative, à la culture et au tourisme. 

Le CDCA et de l'autonomie est présidé par le président du conseil départemental. Il comporte des représentants : 

 

 Des personnes âgées, retraitées issues notamment des organisations syndicales représentatives,  handicapés, de leurs 
familles et proches aidants ; 

 Du département ; 

 D'autres collectivités territoriales et d'établissements publics de coopération intercommunale ; 

 De l'agence régionale de santé (ARS) 

 Des services départementaux de l'Etat ; 

 De l'agence nationale de l'habitat dans le département ;  

 Du recteur d'académie ; 

 De la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ; 

 Des régimes de base d'assurance vieillesse et d'assurance maladie ; des fédérations des institutions de retraite 
complémentaire; des organismes régis par le code de la mutualité ;  

 Des autorités organisatrices de transports ; 

 Des bailleurs sociaux et des architectes urbanistes ; 

 Des intervenants bénévoles qui contribuent au maintien du lien social des personnes âgées, et handicapées. 

  

Il est consulté pour : 

1. Le schéma régional de santé et ses déclinaisons départementales. 

2. La programmation annuelle ou pluriannuelle des moyens alloués par l’ARS, le département et les régimes de base 
d’assurance vieillesse à la politique départementale de l’autonomie. 

3. Les rapports d’activités de la MDPH, de la conférence des financeurs et des services du département chargés des 
personnes âgées avant leur transmission à la  CNSA. 

4. Les conventions signées entre le département et ses partenaires en  vue de définir leurs objectifs  communs  en   faveur   
de   la politique  départementale de l’autonomie. 

5. La constitution d'une maison départementale de l'autonomie. 

Bernard MIRANDE 
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Les missions de volontaires en Service 
Civique de Jean-Baptiste Ballester et 
Charlotte Douvenot, se sont terminées avec 
la fin de l’été. 

Ils sont tous deux retournés à des études 
supérieures, enrichis de l’expérience vécue 
à vos côtés pendant une année, et vont 
beaucoup manquer aux délégations du 
Pays Basque et des Landes. Leurs 
investissements, leurs sérieux et leurs 

sourires vont manquer à tous !  

Nous leur souhaitons une belle réussite dans leurs projets et espérons qu’ils nous donneront de 
leurs nouvelles ! 

La mission d’Hugues Lesut-Candératz s’est aussi achevée à la fin du mois de mai, mais il nous 
offre encore sa présence et ses compétences en qualité de reporter d’images et chargé des 
réseaux sociaux en qualité de bénévole.  Merci de sa fidélité et de son dévouement  ! 

  

 
Âgée de 21 ans après mon BTS communication j'ai choisi de faire mon Service 
Civique à APF FRANCE handicap.. Je tenais à donner au moins 1 an de ma vie à une 
action humaine. J'espère dans le futur intégrer une école d'infirmière, un métier plus 
en phase avec mes valeurs.   

Appel à bénévoles pour l’opération paquets cadeaux de fin d’année 
À la FNAC de Bayonne 
A AUCHAN à Pau 
 
Merci de vous inscrire auprès de vos délégations, les dates vous seront communiquées 
ultérieurement. 

 
APF France handicap lance la cinquième édition de HandiDon ! 
Ce grand jeu solidaire permet de soutenir nos actions locales en faveur 
d'enfants et adultes en situation de handicap, tout en ayant la 
possibilité de gagner de très beaux lots. Chaque don vous donne la 
possibilité de recevoir un ou plusieurs numéros chance et de participer 
aux tirages au sort régional et national. A la clé, une voiture, un séjour à 
l'Ile Maurice pour 2 personnes, des séjours Bélambra pour 4 personnes, 
des billets pour Disneyland et plein d'autres lots.  
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SCHEMA DE L’AUTONOMIE 2019 – 2023 dans les Pyrénées-Atlantiques 

 

Contexte d’élaboration 
Le Schéma Autonomie 2013-2017 étant arrivé à son terme, l’année 2018 est une année de transition pour 
l’élaboration d’un nouveau schéma (2019-2023). 
Ce schéma correspond au nouveau modèle départemental : proximité aux usagers, adaptation aux réalités 
territoriales, complémentarité des approches avec une ambition de transversalité pour donner du sens à une 
intervention de proximité. Celui-ci est articulé avec le Programme Départemental d’Insertion, le Schéma 
Enfance Famille et les Projets Sociaux de Territoire. 

 
Choix opérés par le Département pour le schéma Autonomie 2019-2023 : 
Un schéma « fait maison » faisant écho aux valeurs de la nouvelle organisation départementale (transversalité, 
proximité, efficience, fluidité des parcours et simplification des démarches, solidarité durable) 
Une recherche de transversalité entre les schémas (Enfance-Famille SP / Insertion / Autonomie) autant que 
faire se peut (dans la perspective d’un futur schéma unique des Solidarités Humaines) 
Démarche de co-construction & recherche d’une large concertation 
La volonté d’un schéma recentré sur les compétences départementales avec une meilleure maîtrise du 
nombre d’actions retenues afin d’assurer un meilleur suivi (qualitatif & financier) basé sur des modalités 
d’évaluation en cohérence avec le travail mené dans le cadre de l’évaluation des politiques publiques. 
A ce titre, appui méthodologique du Secrétariat général : Direction du Pilotage & de la Performance (Mission 
valorisation de la donnée, Equipe mise en place des outils du projet Départemental et Equipe Analyse, Conseil 
et Evaluation). 
 

 
10 thématiques ont été retenues : 
1 - Soutien à domicile 
2 - Evolution de l’offre en ESMS 
3 - Accueil Familial 
4 - Soutien aux aidants 
5 - Vie citoyenne et inclusion 
6 - Isolement des personnes âgées 
7 - Habitats adaptés 
8 - Métiers de l’accompagnement 
9 - Information, droits et démarches des usagers 
10 - Autisme 
 

 
Bernard MIRANDE 
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Chaque personne est unique, et les massages de Marie-Pierre HOLZER seront adaptés en fonction de vos 
attentes. 

Elle intervient, depuis 2 ans, dans les centres de polyhandicapés des Landes en tant que masseuse bien -
être. Grâce à un toucher bienveillant. Elle soulage certaines tensions ou douleurs C'est le bien 
être qui vient à vous. Elle se déplace sur un rayon de 30 kilomètre environ autour de Dax. Tous 
les massages sont effectués avec des huiles naturelles sans risque d'allergies. 

Pour toutes questions tarifaires ou  prise de rendez- vous vous 
pouvez la contacter au 06.88.25.00.05 ou au 05.47.55.47.65 

www.massage-landesmainsdetente.org 

Paroles d’acteurs 

 

 

 

 

 

 

Tour de Bretagne 

C’est avec un vélo couché, mais qui ne servait 
pas à faire la sieste, que nous avons entrepris 
mon épouse Christiane et moi, de faire ce 
périple long de 700 Km. Nous étions suivis, ou 
devancés, par un camping-car conduit par 
Sylvie qui nous assurait l’hébergement. Enfin, 
camping réservé avec accès handicapé. Accès 
handicapés étant un bien grand mot. Nous 
sommes sur l’emplacement alloué, mais les 
sanitaires (communs) sont au meilleurs des 
cas à cent mètres, sur l’herbe mouillée (j’ai 
oublié de dire qu’il pleut en Bretagne). Vous, 
mes petits  Amis à roulettes, savez de quoi je 
parle quand il faut faire ce parcours herbacé. 

C’est une région merveilleuse, beaucoup de 
champs d’artichauts, aulx et autres légumes. Il y 
a aussi des porcheries qui, lorsque vous passez 
à proximité, fleurent bon la campagne. 

Mais voir et sentir tout cela se mérite. Je 
qualifierai le dénivelé d’extrême, car quand vous  

 

avez fini de grimper une côte, un autre raidillon 
se présente, et c’en est ainsi du départ à 
l’arrivée. Nous qui venons des Landes, région 
réputée pour sa platitude, je ne me suis pas 
méfié de la planimétrie. Un autre impondérable, 
non prévisible celui-là, la météo. Il m’a été relaté 
que partout en France, il faisant un temps de 
« cochon », et que pluies et orages ne nous 
étaient pas réservés pour nous seul. Sauf que 
tout le monde n’était pas sur son vélo pour 
braver les intempéries. 

Heureusement, dans ce beau pays, les églises 
ne manquent pas. Elles s’appellent toutes St 
Anne… et lors d’un orage, nous ouvraient toute 
grande leur porte (avec l’aide de Christiane), 
pour engouffrer vélos, barda et nous, le temps 
que la légende de la pluie bretonne s’estompe. 
Ces 700 km ont, certes été durs, pénibles. Mais 
rien à prouver, juste à vivre au jour le jour une 
chienne de vie qui fait trouver doux le fauteuil 
roulant au retour et de réfléchir au prochain défi. 

Alain LANGLET 
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Journée mondiale de la Sclérose en Plaques 
 

A l’occasion de la Journée mondiale de la Sclérose en Plaques SEP), le mercredi 30 mai 2018, la délégation des Landes a 
organisé un événementiel afin de sensibiliser le plus grand nombre à cette maladie encore trop méconnue du grand 
public. 

Une sensibilisation auprès des enfants du Centre de loisirs du Lac de Christus a été faite en trois temps : un premier 
expliquant le handicap et ses difficultés avec des mises en situation, un temps partagé le jour-J avec un lâcher de 
ballons et un bilan en dessins de leur expérience. 

Parallèlement, un rassemblement d’adhérents porteurs de cette pathologie, de bénévoles, de professionnels de la santé : 
kinésithérapeutes, ergothérapeutes…, responsables institutionnels, en présence de Madame le Maire de Saint-Paul-lès-
Dax, Catherine Delmon, de l’adjointe au Maire de Dax, Marie-Josée Henrard, et de journalistes a été organisé à la base de 
loisirs du Lac de Christus. Une présentation générale de la SEP, ainsi que des actions menées dans le département a été 
faite par Georgia Gallais, directrice et Florian Deygas, adhérent. 

A l’issue de ces échanges, les enfants du Centre de loisirs sont venus rejoindre les personnalités présentes pour lâcher 
symboliquement une centaine de ballons bleus (couleur de la recherche autour de la SEP). 

En novembre 2013, le journal Le Monde publie un reportage sur un site d’accueil novateur pour malades d’Alzheimer : De 
Hogeweyk aux Pays-Bas. 

Henri Emmanuelli, alors Député et Président du Conseil départemental des Landes, a immédiatement souhaité lancer 
un projet de village équivalent dans les Landes. 

Cette expérimentation unique en France se base sur une approche innovante, sociale plutôt que 
médicale, dont les composantes principales sont :une architecture bienveillante 
 suppression des symboles médicaux (pas de blouse blanche...) 
 la personnalisation de l’accompagnement 
 le respect des goûts et des rythmes de vie 
 le maintien de liens étroits avec les proches 
 l’intégration au tissu urbain et à la vie de la cité 
 
Le Village Landais Alzheimer accueillera, à Dax, 120 résidents, dont 10 de moins de 60 ans, 
accompagnés par 120 personnels et 120 bénévoles. 

Anne-Marie EYDELI, élue du CAPFD des Landes fera partie de ces 120 bénévoles, et saura nous tenir informés des avancées du 
chantier et du projet. 

  

http://www.massage-landesmainsdetente.org
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Plusieurs interventions ont été organisées dans les Landes 

auprès des étudiants aides-soignants, infirmiers et 

kinésithérapeutes, sous différents formats : 

Deux temps dissociés avec l’Institut de Formation des Masseurs 

Kinésithérapeutes (IFMK), de Dax : 

Une rencontre organisée, le 16 mars 2018 au siège de 

l’agglomération du Grand Dax, avec les étudiants en 1ère année 

des IFMK de Bègles, Bordeaux et Dax dans le cadre de la 

Semaine nationale des personnes handicapées physiques. Le 

sujet à présenter a été l’accessibilité des cabinets et des soins en 

général pour les personnes en situation de handicap. Karim 

ABDELKRIM et Georgia GALLAIS ont pris part aux débats. 

 

Une présentation, avec les 3ème années dacquois, des services 

médico-sociaux de APF France Handicap par la directrice adjointe 

des SAVS, SESSAD et SAMSAH des Landes, Isabel BARROS, et 

du volet associatif par Corinne MATTHYS. Il leur a été rappelé 

qu’au cours de leur carrière ils pourront être amenés à devoir 

proposer des solutions à leur patientèle en situation d’isolement 

ou de précarité financière ou psychologique et que des 

associations telles que la nôtre pourraient leur apporter les 

soutiens nécessaires. 

 

Rencontre avec 40 étudiants aides-soignants, le 1er juin 

Après la présentation de l’association et de l’ensemble de ses 

missions, la parole a été donnée à trois adhérents : Vincent 

D’ARTIGUE, Martine IPARRAGUIRRE et Corinne MATTHYS. Ils 

ont présenté leurs différents parcours, sans tabous, ce qui a 

permis aux étudiants d’apprécier tant le côté psychologique que 

les répercussions « pratiques et techniques ».  

Les étudiants ont posé de nombreuses questions dans tous les 

domaines de la vie, l’acceptation du handicap, le regard des 

autres, la sexualité... et ces échanges très humains ont été très 

riches et constructifs. 

 

 

Les adhérents présents ont été ravis de ces échanges et ont 

rappelé que plus que tout autre professionnel de santé, les aides-

soignants étaient les personnels les plus en proximité avec les 

patients et que leur écoute était essentielle. 

 

Avec les étudiants infirmiers montois, le 25 juin 

Un peu à l’identique qu’avec les aides-soignants, c’est Isabel 

BARROS, directrice adjointe des services, Céline ASSICOT et 

Patrice BÉZIAT, adhérents qui ont témoigné et présenté leurs 

quotidiens 

 

Avec les étudiants infirmiers dacquois, le 27 juin 

Nous avons travaillé différemment avec les étudiants infirmiers, 

tout d’abord parce que leurs formateurs souhaitaient construire 

une journée complète, et aussi car la promotion des 1ère années 

comptaient 87 étudiants. 

Afin de proposer des ateliers présentant le plus grand nombre de 

handicap, les associations appartenant au Collectif inter-associatif 

40 ont participé à cette journée. Après un discours introductif sur 

notre association et le handicap en général, les étudiants ont été 

répartis en 4 groupes sur les 4 ateliers proposés d’une durée 

d’une heure chacun : 

«Silence on communique» : mise en situation de communication 

non verbale. 

Parcours de mise en situation fauteuil, d’hémiplégie et de cécité  

Basket fauteuil, céci-foot, et petits ateliers 

Forum-rencontre : présentation des différentes associations 

présentes. 

 

Le bilan est très positif sur l’ensemble de ces actions. Nous 

envisageons de pérenniser ces sensibilisations et peut-être même 

de dupliquer dans les Centres de Formations des Personnels de 

Santé de Bayonne, Orthez, et Pau. 

 

Corinne MATTHYS et Vanessa DÉJARDINS-GUILLOU 

  

Des sensibilisations vers les futurs professionnels de santé  
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42 ème Congrès 

Au mois de juin dernier, les 21, 22 et 23, a été organisé le 42ème congrès 
de votre association à Montpellier, le premier sous le nouveau nom APF 
France handicap 

En présence de plus de 1.000 personnes, cette organisation 2018, a été 
une vraie réussite, tant en matière de travail, rencontres et échanges 
qu’en temps conviviaux. 

Le projet associatif « Pouvoir d’agir, pouvoir choisir » a rencontré un vif 
intérêt puisqu’il a été adopté à 96,9 % lors du premier après-midi !  

S’en est suivi une journée de rencontres, tout d’abord entre adhérents, 
bénévoles, et salariés présents à l’occasion d’ateliers coopératifs puis 
avec la présentation de #intergénérations, et enfin avec des  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

© APF France handicap 

© APF France handicap 

personnalités qui nous ont confortés dans nos actions et 
missions :  

Jean-Claude Ameisen, Président du Comité consultatif 
national d’éthique, 
Jacques Toubon, Défenseur des droits, 
Marie-Anne Montchamp, Présidente de la CNSA (Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie) 
Patrick Doutreligne, Président de l’UNIOPSS (Union 
Nationale Interfédérale des Œuvres et Organismes Privés 
Sanitaires et Sociaux) 

Sophie Cluzel, Secrétaire d’Etat chargée des personnes 
handicapées, également présente a pu entendre vos 
revendications et colères par le biais du discours 
engagé d’Alain Rochon, votre président. 

Le samedi s’est tenue l’Assemblée Générale 2018, avec la 

présentation des différents rapports 2017. 

Le territoire Aquitaine Sud a été représenté à ce congrès 
par la présence de Marie-Noëlle APOLDA, Représentante 
départementale des Landes, Georgia GALLAIS, DT2A, 
Carole BATRIO et Mireille FOUQUEAU, Cheffes de projets, 
et Vanessa DÉJARDINS-GUILLOU en tant 
qu’Ambassadrice du projet associatif. 

Nous vous invitons à prendre connaissance de la Lettre 
interne d’information « En Direct Congrès » pour avoir 
une vision plus exhaustive de tout le déroulé de ce 
congrès. 
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Aide au permis au titre d’un parcours 
d’engagement 
 

Cet été, la délégation des Landes a accueilli Chloé et Léna, dans le 
cadre de « L’aide au permis au titre d’un parcours d’engagement », 
une initiative du Conseil Départemental. 

Cet échange est gagnant-gagnant, contre 40 heures de bénévolat 
au sein d’une structure, le Conseil Départemental accorde une aide 
financière aux jeunes, afin qu’ils puissent passer leur permis. Un 
petit coup de pousse pour eux, tout en les incluant dans la vie 
solidaire et citoyenne.  

Certains d’entre vous ont donc dû croiser, l’une ou l’autre, lors de 
différentes sorties, comme au pique-nique au lac de Christus, aux 
fêtes de Bayonne, Dax et Mimizan. Mais leur parcours 
d’engagement n’est pas totalement terminé, vous les verrez encore 
un petit peu ! Chloé quant à elle restera avec nous, car elle fait 
partie de l’atelier de danse de la délégation depuis déjà quelques 
années. 

Merci à Chloé et Léna pour leur engagement, leur disponibilité et 
leur joie de vivre ! 

 

Comme chaque année depuis maintenant 4 ans, des adhérents de la 
délégation des Landes d’APF France handicap ont participé à l’Handivirade, 
organisée dans le cadre des Virades de l’espoir pour Vaincre la Mucoviscidose à 
Saint-Paul-lès-Dax. 

Cette année, le beau temps était au rendez-vous et les adhérents motivés 
puisque 2 tours du lac de Christus ont été faits. 

Depuis juillet 2018, à la demande de la 
Mairie de Dax, la délégation des Landes 
partage ses locaux avec l’Association 
Landaise pour le Perfectionnement des 
Conducteurs Débutants (A.L.P.C.D.).  
Cette « co-location » impose un partage de 
la salle de réunion qui est occupée en 
matinée pour les cours du Code de la Route 
par les moniteurs, et l’occupation d’un 
bureau. 
Nous espérons que cette cohabitation nous 
permettra d’envisager des actions 
communes et/ou un partage de 
connaissances et pourquoi pas de 
bénévoles ! 
 
Pour tout renseignement sur l’A.L.P.C.D. 
contactez-les alpcdax@sfr.fr 
05-58-06-20-02 
 
 

 

Délégation des Landes partagée  
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La direction territoriale Aquitaine sud d'APF France Handicap a décidé de redynamiser le site de Plaisance à Anglet lien 
avec les priorités du territoire. 
… Ainsi nous allons partager notre centre de loisirs de Plaisance et les frais associés avec les "Petits frères de Pauvres". 
L'ancienne salle informatique devient la salle de réunion de cette Association. Nous conservons la salle du fond pour 
stocker le matériel médical  ainsi que les livres à destination de Recyclivres. Quant à la grande salle, elle reprend sa 
destination initiale de salle d' activités et de réunion: scrabble le lundi et groupe amitié le jeudi. »  

Christine RIVET 

 
Fêtes de Bayonne 

Le mercredi 25 juillet, 2 joëlettes on pris le départ de la Foulée du 
Festayre pour APF France handicap, grâce entre autres aux coureurs 
de l'entreprise Inéo. L'une est arrivée première et l'autre en septième 
position ! Merci à Sarah et à Maryline qui étaient dans les joëlettes, et 
aux 16 coureurs pour ce moment de partage.  

La course a été suivi d'un repas. Suite à ces très beaux moments de 
partage entre valides et non-valides, nous pensons faire participer 
une voire deux joëlettes supplémentaire(s) pour la prochaine foulée ! 

Le jeudi 26 juillet, c'était le traditionnel repas des fêtes, organisé avec 
l'association des Bascos, devant leur peña la "Txalaparta". Nous 
étions environ 60 participants ! On espère vous voir aussi nombreux  
voir plus l'an prochain. 

Hugues LESUT-CANDERATZ 

L’Atelier danse des Landes 
 
Cet atelier, composé d’adhérentes en situation de handicap et valides, a eu 
l’opportunité de se produire sur scène lors de trois évènements cette année.  
 
Les danseuses ont ainsi pu présenter aux différents publics, la nouvelle 
chorégraphie imaginée par leur professeur Dominique Peyronne, sur la 
chanson de « M, » Mathieu Chédid, intitulée « Une âme », en janvier, à 
Biscarrosse sur la scène de l’Arcanson au profit du Téléthon, en juin aux arènes 
de Pontonx à l’occasion d’Handilandes, et à St Paul lès Dax dans la salle Félix 
Arnaudin afin de clôturer la saison . 
 
Si vous aussi, vous souhaitez réveiller la danseuse ou le danseur qui sommeille 
en vous, en participant à des cours dans une ambiance amicale et 
décontractée, n’hésitez pas à rejoindre ce groupe !  
 
Cette année, les cours reprendront le samedi 22 septembre à la  salle 
polyvalente de Misson de 17 h à 18 h 15.  
 
Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez prendre contact 
avec la Délégation APF  France Handicap de Dax au : 05 58 74 67 92  
 
 

Béatrice DOMENGER  
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Les actualités emploi du Territoire 

DUODAY 2018 

Nous vous en parlions dans notre édition précédente, le 
DUoDAY, initiative nationale qui permet aux entreprises, 
associations, collectivités, sur une journée, de constituer un 
duo avec une personne en situation de handicap a eu lieu 
le 26 avril dernier. 

Sur notre territoire, c’est la Clinique DELAY qui a reçu et 
accompagné Hortense GUITTON, adhérente du Pays 
Basque dans ses locaux, pour une journée de découverte 
du service comptabilité. 

Retours positifs de part et d’autres, expérience à 
renouveler ! 

François GOUFFRANT – Directeur de la Clinique DELAY de 
Bayonne : 

« La journée avec Hortense s’est très bien passée de notre 
côté. L’équipe a apprécié son envie, son enthousiasme et a 
relevé également ses connaissances et ses 
compétences ». 

Hortense GUITTON –  Volontaire du DUODAY : 

Hortense est déjà formée en comptabilité, mais cette 
expérience lui a permis de découvrir un secteur d’activité 
qu’elle ne connaissait pas, le secteur médical. Journée très 
enrichissante pour elle, quoiqu’un jour, cela passe trop 
vite ! 
 

Journée Emploi Nouvelle Aquitaine 

Dans le cadre d’une convention nationale 
signée avec l’AGFIPH, APF France handicap 
constitue, forme et anime un réseau de 
correspondants Emploi au niveau national. 
Salariés, bénévoles identifiés comme 
« référents » sur la question de l’emploi, 

intègrent ce réseau qualifié et deviennent de véritables 
interlocuteurs des personnes en situation de handicap, 
des acteurs de proximité et des pouvoirs publics. 

A ce jour, ce sont 26 correspondants emploi qui sont 
identifiés et formés à l’échelle de la Nouvelle Aquitaine, 
dont 2 sur notre territoire. 

C’est dans le cadre de l’animation de ce réseau qu’a été 
organisée la première Journée Emploi en Nouvelle 
Aquitaine, regroupant les correspondants emploi mais 
également les directeurs de structures et salariés 

intéressés par la thématique de l’insertion professionnelle 
des personnes en situation de handicap. 

L’objectif est d’avoir une représentation des initiatives à ce  

 

jour et d’engager une réflexion partagée sur 
l’accompagnement dans l’emploi, le maintien dans 
l’emploi et la place que 
chacun peut prendre dans 
cette dynamique au regard 
des besoins des personnes.  

Cette première journée organisée à Pau dans les locaux 
de la Caisse Régionale du Crédit Agricole Pyrénées 
Gascogne a permis d’associer pleinement la seule 
Entreprise Adaptée de la région dans ce projet régional 
fédérateur sur l’emploi et également de faire un focus sur 
les initiatives de la délégation territoriale des Pyrénées 
Atlantiques. 

Les actions emploi 

Depuis quelques mois, ce sont près de 70 personnes en 
situation de handicap qui sont accompagnées par APF 
France handicap sur la Délégation du Béarn. 

Une grande majorité d’entre eux, bénéficiaires du PLIE, 
dispositif que nous avions eu l’occasion de présenter dans 
l’édition précédente sont accompagnés de façon 
renforcée par Marie Colombier sur une dynamique 
d’insertion professionnelle. Une vingtaine font partie d’un 
dispositif de « remobilisation sénior » qui, sur une durée de 
6 mois, alterne ateliers collectifs et accompagnement 
individuel. 

A ce jour, ce sont environ 10 personnes qui ont repris une 
activité professionnelle ou sont sur un parcours de 
formation. 

Carole BATRIO 
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LE CLASSEMENT 2018 
Les questions posées n’étant pas les mêmes qu’en 
2017, les résultats ne peuvent être comparés avec 
ceux de l’année dernière. 

La notation s’est faite collégialement en appliquant le 
barème pré-établi. Les communes non concernées 
par certains items : feux tricolores, CIA pour la CAPB… 
n’ont pas été notées. 

Il est à noter, au vu des résultats, que trois communes 
béarnaises font leur entrée dans le “Top 10”. 

La notation fait apparaître une nette amélioration du 
niveau global et d’un resserrement des résultats. Six 
communes sont au dessus de 15, quatorze ont plus de 
douze, six entre dix et douze. Seules, deux communes 
sont, de peu, en dessous de la moyenne. 

CLASSE-

MENT 
COMMUNES 

NOTE 

/20 

1 HASPARREN 16.57 

2 
ANGLET 16.35 

URRUGNE 16.35 
4 CIBOURE 16.27 

5 SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE 15.82 

6 HENDAYE 15 

7 OLORON 14.52 

8 USTARITZ 13.11 

9 ORTHEZ 12.87 

10 MOURENX 12.84 

11 
BIARRITZ 12.18 
CAMBO 12.18 

13 
BIDART 12.04 

BOUCAU 12.04 
15 SAINT-JEAN-DE-LUZ 11.82 

16 PAU 11.78 

17 BAYONNE 11.64 

18 LONS 11.34 

19 LESCAR 10.78 

20 JURANÇON 10.74 

21 GAN 9.87 

22 BILLÈRE 9.78 

  

Le Collectif inter-associatif des Landes a présenté son Baromètre départemental d’accessibilité annuel de nos villes 
landaises de plus de 3.000 habitants, jeudi 27 septembre 2018, à Tartas. 

Un article sur ce sujet est paru dans le Sud-Ouest, vendredi 28 septembre. (Celui-ci est consultable à la délégation des 
Landes). 

Nous restons engagés pour que les personnes en situation de handicap et à mobilité réduite puisse accéder à tout. 

 Anne-Marie EYDELI 

Le collectif Handi 64 

Le collectif Inter associatif 40 


